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V. Matz: «La Protection civile doit aider les zones de secours»

Vanessa Matz. - Thomas Van Ass

Parmi les professions qui sont actuellement en première ligne 

face au Covid-19, les pompiers et ambulanciers ne manquent pas 

de travail. Ces derniers jours, tout le monde a vu les images de 

ces pompiers qui sont obligés de désinfecter eux-mêmes leurs 

tenues et véhicules.

« Actuellement, tout le matériel des zones de secours en ce compris les ambulances 

doit être décontaminé », constate la députée fédérale Vanessa Matz (cdH). « Cela est 

fait par le personnel de garde ! La protection civile est bien mieux équipée pour ce 

faire, mais il y a un problème : avec la réforme protection civile, impossible de faire 

appel à eux. Leur nombre a été réduit de 479 équivalents temps plein à 319. Ici c’est 

le personnel de garde des zones de secours qui se charge de la décontamination du 

matériel au détriment, bien sûr, de leurs missions de sécurité. »

« La protection civile est en contact avec la Cellule d’Evaluation qui conseille 

gouvernement fédéral par rapport aux moyens qui existent », précise Alain Delire, 

porte-parole de la Protection civile. : « Si les zones de secours ont besoin de nous 

parce qu’elles sont débordées, elles peuvent faire appel à nous, nous viendrons. Mais 

jusqu’à présent, elles n’ont pas fait appel à nos services. »

Dans le cadre de la lutte contre la propagation du Covid-19, les services de la 

Protection civile alimentent principalement les différents services de secours en 

effectuant différents types de missions, tels que le transport d’équipements de 

protection individuels, la production de gel désinfectant pour les services de secours 

ou l’appui logistique dans les centres de pré-tri.



« Si elles en ont la possibilité, les unités de la protection civile peuvent aider les zones 

de secours », poursuit Vanessa Matz. « Le cabinet de l’Intérieur pourrait demander 

cette mission de décontamination – ou d’autres- à la Protection civile. Il faut que le 

ministre de l’Intérieur fasse plus et dégage les moyens nécessaires afin d’aider les 

zones de secours. »


